
 
Sujets à l’ordre du jour 
 

1. PRIÈRE OU PENSÉE  
 

2. ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR; 
 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DEL’ ASSEMBLÉES DU 2 MAI 2011; 
 

4. ACCEPTATION DES COMPTES 
 

5. CORRESPONDANCE; 
 

6. RENOUVELLEMENT ENTENTE ST-MOÏSE /LA RÉDEMPTION  NOMMER SIGNATAIRE  
 

7. BALAYAGE DE RUE et de la cour de l’école 
 

8. ENTRETIEN DE LA PELOUSE ET FLEURS ; 
 

9. APPROBATION MANDAT DE SURVEILLANCE EAU USÉE   
 

10. SIGNATURE ENTENTE FONDS CHANTIER CANADA PROJET EAU USÉE 
 

11.  NOMMER SIGNATAIRE DE L’ENTENTE POUR L’ACQUISITION D’UNE PARTIE DU LOT 71-P   
 

12. AUTORISATION PAIEMENT FACTURE EAU POTABLE : 31 771.18, ET POURSUITE DES RECHERCHES 
 

13. DÉPÔT DU RAPPORT SEMESTRIEL; 
 

14. ACHAT ORDINATEUR PORTABLE  
 

15. AGE AGENCE RÉGIONALE DE MISE EN VALEURS DES FORÊTS, NOMMER UN REPRÉSENTANT  
 

16.  ADHÉSION MEMBRE CORPORATIF DE LA SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE DE ST-CHARLES GARNIER 
 

17.  FÊTE DU 75E
 , RESPONSABLE DU PROJET ET SIGNATAIRE DÉSIGNÉE 

 

18.  PRÊT DES ÉQUIPEMENTS DE LA VILLE DE MONT-JOLI (FÊTE) 
 
 

19. RENOUVELLEMENT MARGE DE CRÉDIT  
 
 

20. Affaires nouvelles : 

  A)__________________________________________________ ___________________________ 
 

 B)______________________________________________________________________________ 
 

 C)__________________________________________________________________________________________ 
 

 D)______________________________________________________________________________________________ 
 

 E)__________________________________________________ ___________________________ 
 

 F)______________________________________________________________________________ 
 

 G)__________________________________________________________________________________________ 
 

 H)______________________________________________________________________________________________ 

 

   
22. Période de questions; 
23. Fermeture de l’assemblée. 

        Nadine Roussy, dir. gén. 
 Pensée du mois; 
 

Il n'y a personne qui soit née sous une mauvaise étoile, il n'y a que des gens qui ne 

savent pas lire le ciel. (Le Dalaï Lama) 

La prochaine assemblée est le 4 juillet  prochain,    
         Bienvenue à tous 
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ASSEMBLÉE SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA RÉDEMPTION 
Lundi, 6 juin 2011 à 20h00 

au Centre municipal 

 


